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Affiché et mis en ligne le : 16 décembre 2020
Présidence de l'Université d'Angers 

40 rue de Rennes l BP 73532 l 49035 ANGERS cedex 01 

DELIBERATION CFVU-113-2020 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.123-1 à L.123-9, L.712-6-1 et L.719-
7 ; 
Vu le décret 71-871 du 25 octobre 1971 portant création de l’Université d’Angers ; 
Vu les statuts et règlements de l’Université d'Angers, tels que modifiés le 24 septembre 
2020 ; 

Vu les convocations envoyées aux membres de la Commission de la Formation 
et de la Vie Universitaire le 8 décembre 2020, 

 
 

La commission de la formation et de la vie universitaire réunie le 14 décembre 
2020 en formation plénière, le quorum étant atteint, arrête : 
La répartition de l’enveloppe 2021 des moyens destinés à la formation est approuvée. 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 27 voix pour et 7 abstentions, 1 membre 
connecté n’a pas pris part au vote. 

Christian ROBLÉDO 
Président de l’Université 

d’Angers

Signé le 16 décembre 2020 

Objet de la délibération : Répartition de l’enveloppe 2021 des moyens destinés à la 
formation 

http://www.telerecours.fr/
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CFVU

PRESENTATION DU BUDGET INITIAL 2021

Université d’Angers1
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Répartition globale - Dépenses

- Budget initial 2021 : 180 022K€ (autorisations d’engagement) :

• dont 67 745 K€ pour la formation

• dont 51 080 K€ pour la recherche

• dont 3 676 K€ pour la documentation

• dont 51 964 K€ pour le pilotage et l’immobilier

• dont 5 558 K€ pour la vie étudiante

Université d’Angers2

Source : Maquette budgétaire BPI 2021, toutes destinations LOLF et toutes masses
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Répartition globale (en %) - Dépenses

- Budget initial 2021 : 180 022 K€ (autorisations d’engagement) :

Université d’Angers3

Source : Maquette budgétaire BPI 2021, toutes destinations LOLF

FORMATION : 38%
DOCUMENTATION : 2%
RECHERCHE : 28%
PILOTAGE & IMMOBILIER : 29%
VIE ETUDIANTE : 3%
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Focus Formations

- Répartition par masse :

Université d’Angers4
Source : Maquette budgétaire BPI 2021, destinations LOLF D101, D102, D103, D201, D202, D203

*La rubrique « vie étudiante » regroupe les dépenses identifiées comme aide directes et indirectes aux
étudiants ainsi que les dépenses d’activités sportives, culturelles, associatives et médicales à destination des
étudiants (on y retrouve par exemple, les heures complémentaires du SUAPS)

Personnel Fonctionnement Investissement

Formations du 
niveau Licence 34 724 k€ 2 286 k€ 991 k€

Formations du 
niveau Master 25 065 k€ 1 702 k€ 500 k€

Formations du 
niveau Doctorat 1 532 k€ 924 k€ 21 k€

Vie Etudiante* 3 597 k€ 1 911 k€ 50 k€
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Focus Formations

Université d’Angers5

- Part de la formation (hors vie étudiante) dans le budget initial 2021 :38% 
(67 745K€)

Source : Maquette budgétaire BPI 2021, destinations LOLF D101, D102, D103

Formations du niveau
Licence : 56%
Formations du niveau
Master : 40%
Formations du niveau
Doctorat : 4%
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Focus Formations

- Répartition de la masse salariale formation et vie étudiante par budget :

• 84 % sur budget central;

• 13 % sur le budget délégué aux composantes;

• 3% sur le budget de services centraux et communs (y compris DFC et 
SUAPS);

Université d’Angers6
Source : Maquette budgétaire BPI 2021, destinations LOLF D101, D102, D103, D201, D202, D203, masse 
salariale uniquement
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Focus Recettes

- Recettes directes de la formation - BPI 2021 :
- 8 771K€ :

- dont 4 180 K€ de droits d’inscription
- dont 4 110 K€ de recettes de formation continue
- dont 481 K€ de taxe d’apprentissage

Université d’Angers8

Source : Maquette budgétaire BPI 2021, Fonds FD020, FD030, FD040
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Historique des charges d’enseignement

Université d’Angers9

Source : PCE jusqu’en 2019/2020, pour 2020/2021 charges calculées dans le cadre des CPOM.

Composantes 2017/2018 2018/2019 2019/2020 2020/2021

Charges 277 548 288 178 295 437
311 080

Prestations 15 277 15 815 16 023

Services centraux et 
communs 2017/2018 2018/2019 2019/2020

Charges 15 153 16 791 15 704
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Coût complet des formations

Université d’Angers10

- Coût complet d’un étudiant : 5 064€
- 6 695€/étudiant pour les formations secondaires.
- 4 059€/étudiant pour les formations tertiaires.

- Coût complet des formations: 95 090 K€
Sciences du vivant : 27%

Sciences de la matière, de la
terre et de l'univers : 7%

Mathématiques, STIC,
ingénierie et systèmes : 20%

Sciences humaines et
sociales : 46%
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Coût complet des formations

Université d’Angers11

- Coût des formations secondaires :
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Coût complet des formations

Université d’Angers12

- Coût des formations tertiaires :
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